
Injection de
Toxine Botulinique
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Découvrez la prise en charge au
Centre Hospitalier Paul COSTE-FLORET

Bilan ambulatoire

Pavillon Leroy
5 Av. G. Clemenceau
34240 Lamalou-les-Bains

Prise de RDV

Pavillon Leroy

Pavillon
Jeanne d’Arc

Parc de l'Usclade

Parking disponible devant l'hôpital
(places limitées).

Pavillon Leroy
5 Av. G. Clemenceau
34240 Lamalou-les-Bains

Comment venir ?

04.67.23.57.03

Nous vous fixerons un premier
rendez-vous pour une consultation
d’évaluation de toxine avec le
médecin.

Suite à cette consultation, un
rendez-vous pour une première
injection sera fixé si nécessaire,
avec une évaluation un mois plus
tard. 

S’il estime que cette consultation est
nécessaire, prenez rendez-vous
auprès du secrétariat médical :

Parlez-en à votre médecin traitant ou à
un médecin spécialisé :

PDP/PAR/INFO/011



Qu’est ce que la
toxine botulinique ?

Quels objectifs ?

Comment ?Pour qui ? 

C’est une protéine naturelle purifiée
extraite d’une bactérie dans des
conditions strictes en laboratoire.

L’injection a pour but d’inhiber partielle-
ment les contractures musculaires ou la
salivation.

Son effet, qui est réversible, se fait au bout
de quelques jours après l’injection et se
maintient pendant 2 à 6 mois, puis baisse
progressivement.

Lors de la séance, le patient est reçu
par l’infirmière qui procède à
l’installation du patient et à la
préparation des produits.

L’injection se fait sous écho et/ou
Meopa (médicament sous forme de
gaz : mélange équimolaire d’oxygène
et de protoxyde d’azote).

Suite à l’injection des complications
peuvent apparaitre : 

Douleur et/ou hématome au niveau
du point d’injection
Si l’injection est faite dans les
glandes salivaires :

      - difficulté à avaler
      - fausses routes alimentaires

Délai entre chaque injection :
3 à 6 mois

L’injection de toxine botulinique
s’adresse aux patients présentant :

une maladie neurologique (AVC,
sclérose en plaques, dystonie,
séquelles de traumatisme crânien,
etc) entrainant des raideurs
musculaires, 
une hypersialorrhée (sécrétion
surabondante de la salive et du
fluide muqueux buccal)
une hypersudation (transpiration
excessive)

Précautions : 
si le patient est sous anticoagulant,
un relais HBPM (injection) sera mis en
place.
si le patient est sous antibiotique, le
rendez-vous devra être décalé.

Contre indication : 
femme enceinte 
femme allaitante
infection locale

https://fr.wikipedia.org/wiki/Salive
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